
 
 
 
 
 
 

 

Ce comité de direction a été réalisé en présentiel et en visioconférence  
 

PV réunion du 01e octobre 2021 

 
 

Présents au District :  

Président : Micheau Pierre 

Mmes Contreras Emmanuelle, Espeut Sandra, Ms Morin Jean-Luc, Carriqui Franck, Lopez Cédric, 

Carrasco David, Lesvigne Thierry, Bouillère Frédéric, Fabre Pierre, Varilles Franck  

Présents en Visio :  

Mme Merlin Caroline, Ms Froment Nicolas, Boffelli Patrice, Bellegueule Nicolas 

Excusés : Mme Giner Fabienne, Ms  Bandiera Alexandre, Dodeman Gilles, Gonzalez Jean-Yves, Diho 

Thierry, Montespan Henry, Chamlal Nordine, Vivo Sébastien 

Assistent :  

Ms Riou Pascal, Roque Cédric, Vincent Yoann, Lopez Maxime, Trastet Damien 

 

 

 

 

 

Rappel du protocole COVID  

Le District enregistre quelques cas de clubs dont les effectifs sont placés à l’isolement. Dans ce cas 

précis, les rencontres sont reportées à une date ultérieure dès que le club enregistre 4 cas de joueurs 

isolés dans un même effectif.  

Emmanuelle CONTRERAS intègre la FFF 

Le Président du District félicite Emmanuelle CONTRERAS pour sa nomination au sein des commissions 

fédérales des Actions citoyennes et de la féminisation. Une très belle promotion pour notre Vice-

Présidente.  

Par ailleurs, Pierre MICHEAU a été élu membre du bureau de l’ANPDF et animateur du secteur 5 lors 

du dernier congrès de cette même instance.  

Notre District est donc à présent bien représenté au niveau de nos instances nationales.  

Comite de direction 

COURRIERS REÇUS ET AFFAIRES COURANTES  

 



L’équipe des Salariés 

Les clubs ont noté que l’équipe des salariés a été grandement consolidée par l’arrivée de nouveaux 

éléments qui ont permis de gérer la remise en route des compétitions dans un contexte compliqué.  

Le Président tient à les féliciter devant le Comité Directeur.  

 

 

 

 

Maxime LOPEZ qui vient d’intégrer le District comme assistant communication a présenté au Comité 

un point d’étape sur les évolutions de nos outils de communication. Des rubriques ont été créées 

comme « du côté des pro » qui attirent de nombreux lecteurs tout comme la création de nouvelles 

pages Facebook pour suivre l’actualité de la D1 PROFYLEX ou de la COUPE LOPEZ MEILLEUR 

TAUX.COM.  

AUDE FOOT MAG devient aussi un rendez-vous incontournable dans la mise en avant de nos clubs.  

Il ressort que les chiffres de consultations de nos publications sont en augmentation et que notre site 

connaît aussi la même dynamique.  

La prochaine étape : la mise en place de chaînes Telegram qui permettront d’informer les clubs, les 

éducateurs mais aussi tous les parents des reports ou annulations de dernière minute. Ainsi, les 

éducateurs mais aussi les parents des enfants pourront s’ils le souhaitent adhérer à la chaîne 

Telegram sur laquelle nous diffuserons les modifications en urgence afin d’éviter les déplacements 

inutiles. 

 

 

 

 

Damien TRASTET présente une synthèse des comptes de l’exercice 2020/2021 pour lequel il ressort 

que : 

- La gestion comptable a été effectuée par deux gouvernances différentes  

- La comptabilité se trouve très marquée par l’arrêt des compétitions notamment par la baisse 

des recettes en provenance des clubs et la diminution significative de certaines dépenses 

(matériel, frais d’organisation des finales…).  

- Les subventions connaissent une légère baisse mais ont été globalement maintenues (Etat, 

FFF et Ligue). Le département a maintenu le montant de la subvention N-1.  

- Les dispositifs d’aides d’Etat face à la pandémie ont permis au District de maintenir un 

résultat bénéficiaire  

Les documents seront envoyés aux clubs et publiés sur notre site le Vendredi 8 Octobre en même 

temps que les convocations à l’AG.  

 

LA COMMUNICATION DU DISTRICT 

 

BILAN COMPTABLE 2020/2021 



 

 

 

 

L’Assemblée Générale du 23 Octobre se tiendra dans la commune de Saint Marcel d’Aude. Cette date 

arrive plus précocement dans notre calendrier en raison du positionnement de l’AG de Ligue bien 

plus tôt dans la saison.  

En amont de cette Assemblée, la Commission de surveillance des opérations électorales se réunira le 

Jeudi 7 Octobre 2021 afin d’étudier les candidatures aux fonctions de représentant des clubs de 

District à l’AG de ligue.   

 

 

 

 

 

Le Comité Directeur valide les compositions et aménagements ci-dessous concernant la composition 

des commissions.  

Commission de surveillance des opérations électorales 

Ricour Guillem (Président) - Cathala André- Kracpzack Jean- Talandier Francis- Arnaud Eric 

 

Commission des jeunes 

Kicha Ouzienne 

 

Commission des délégués 

Martinez Bruno (Président)- Lacote Georges- Drai Thierry- Kerroux Maxime- Girard Yves- Contreras 

Emmanuelle 

 

Commission d’appel 

Kicha Ouzienne 

 

Commission FUTSAL 

Tayebi Jihed 

 

PREPARATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 23 OCTOBRE 

 

COMPOSITION DES COMMISSION 

 



Commission des Actions citoyennes 

Pilain Eva 

 

Commission technique  

1405145921 MORIN JEAN LUC 

1410745288 ARENALES JEAN MICHEL 

1420478581 AZAM NICOLAS 

2546513257 CARRASCO DAVID 

1405325596 DESFONTAINE PIERRICK 

1410652703 ESCALIER LIONEL 

1495323476 FABRE ALEXANDRE 

1499531002 FABRE PIERRE 

1420478591 FAVIER JULIEN 

2038607163 FOURNIER STEPHANE 

1420921983 GINE GEORGES 

1411078688 GINE NICOLAS 

2546539421 GIRARD AXELLE 

1475316578 LANNES YOHAN 

838403715 MARRILLAT MICKAEL 

1410372251 MARTINEZ BRUNO 

1445318711 MAURIN FRANCOIS 

1420018895 MONTESPAN CHARLES 

1420680718 OLIVER FRANCOIS 

1410744288 PEREZ FABIEN 

280330827 PFERTZEL MARC 

1470001392 RATABOUIL GERARD 

1405088204 REFFLE FREDERIC 

1420920648 ROGER ALAIN 

1405145976 ROQUE CEDRIC 

1438914545 SIRE CHRISTOPHE 

1012148474 VINCENT YOANN 

1410903560 VIVO SEBASTIEN 
 

 

Bothorel Antoine se retire de la commission technique 

 

Par ailleurs, la composition de la commission de Discipline et de l’éthique est modifiée de la façon 

suivante :  

- Pascal RIOU devient Président de la commission en remplacement de Thierry DIHO 

- Gilles DODEMAN assurera la fonction d’instructeur 

 



 

 

 

 

Le Comité Directeur valide la proposition de modification du règlement intérieur de la CDA pour la 

saison 2021/2022.  

Par ailleurs, la CDA a noté des modifications tardives de clubs concernant les programmations des 

rencontres. Il est vrai que l’usage veut que lorsque les deux clubs sont d’accord, les commissions de 

gestion des compétitions accordent ces changements afin de faciliter l’organisation des clubs.  

Or, ce fonctionnement génère une charge de travail supplémentaire pour la CDA et notamment pour 

les responsables des désignations.  

Il a donc été convenu que les changements de plages horaires (par exemple du Dimanche matin au 

samedi après-midi) devaient intervenir au plus tard le mardi précédent la rencontre. Si les deux clubs 

souhaitent malgré tout faire cette modification après le mardi, la CDA pourra ne pas désigner 

d’arbitre.  

Les modifications des de terrains ou les légers décalages d’horaires pourront tout de même être 

effectués jusqu’au vendredi dans la mesure où ils n’impactent pas les désignations d’arbitres.  

 

AFFECTATION DES ARBITRES DE DISTRICT  
SAISON 2021 / 2022  

 
 

Ces affections seront définitives dès lors que les dossiers de renouvellement auront tous été 
enregistrés, que les tests physiques auront été réalisés et que le Comité Directeur du District les aura 

validés sur proposition de la CDA.  
 
 

ARBITRES SENIORS  
 

CATEGORIE DISTRICT 1  
ABDELMOUMEN Hassan – BOUCETTA Mohamed – BOUMAIZ Larbi – EL BITAOUI Mourad – EL 
GHOURRAF Khalid – EL GHOURRAF Youssef – EL KHAMKHOUMI Noureddine – FRIYED Aniss –

KHOUCHANE Nasser – PIQUEMAL Pascal – SAIZ Yannick - TAHIRI Omar 
 

CATEGORIE DISTRICT 2  
AHMED Toihir – ALLAM Nabil – BENSAAD Erahmaoui – BES Jason – BOUMAIZ Mustapha – CAILLAUD 

Stéphane – CHACON Robin – CLARET Cyril – CŒUR Laurent – DURANTE MALVY Fabien – EL 
GHOURRAF Abdel illah – EL GHOURRAF Otmane – FERRIE Régis – GOMEZ GRANA Jordan – GUICHARD 
Alexandre - HABOUCH Sofian – HAOUY Frédéric – LABRIGUI Samir – LACOTE Georges – LAHRACHE El 

Mostapha – LEPROUT Stéphane – MASSON Olivier – TAHIRI Abdelaziz – TRE Bolou Julien  
 

CATEGORIE DISTRICT 3 
ABADI Marwane – BOUCHALOU Azdin – COUCI Guillaume – MOSTEFAI Nassime 

 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA CDA 

 



CATEGORIE STAGIAIRES  
AGGUICH Rabie – JOLY Eric + FIA (MOISSON Benoit – TAHIRI El Maati) 

 
CATEGORIE ASSISTANTS DISTRICT 1  

AIT OUARET Nabil – BEN HIDA Azzedine – CHAUBELL Franck – DERTU Michel – LAGHRISSI Youssef – 
LOPEZ Jean-Louis – OLIVERA Bruno – RAMDANI Nathan  

 
 

JEUNES ARBITRES  
 

CATEGORIE JEUNE ARBITRE DISTRICT 1 (JAD 1) 
DJAOUTI Lenny - DUPUY Lucas - HAMZAOUI Salim - MOUSSAOUI Radouane - ZOUGAGH Youssef  

 
CATEGORIE JEUNE ARBITRE DISTRICT 2 (JAD 2) 

ABDRESSOUL Moncef - AIT OUARET Amin - AIT OUARET Léna - AMEZIANE Yanis - ARREGHINI Dorian - 
BALKKOULA Youssef - BOARQUEIRO Kim - BOUMAIZ Dina - BOUNDY Marwane - DUPRE Maxime - EL 
KHAMKHOUMI Iliès - ELA Armel - ELA Marius - EN NOUALI Rayan - GENEL Tugkan - MEYNARD Pierre-

Jean - MOLINIE Noa - NAZARI Youssef - NID MOUSSA Samira - RASO Matéo - RIVALAIN Inaya - 
SBAOUNI Chakib - TALLAVIGNES Mathis - WIRTZLER Bastien  

 
CATEGORIE JEUNE ARBITRE STAGIAIRE  

BATARD Clémence – BOUSSIHMED Oussama – DAHMANI Wassim – KARZOUTI Younes – OLIVIER 
Florent + FIA octobre 2021 (CORONAS Thomas – BENDAOUD Anass – JACOMET Océane) 

 

 

 

 

 

 

Cédric Roque rappelle au Comité Directeur que le calendrier de formation a été diffusé. 

https://aude.fff.fr/simple/formations/  

Par ailleurs, le dispositif d’accompagnement des clubs a été lancé avec XX clubs accompagnés la 

première saison.  

https://aude.fff.fr/simple/accompagnement-technique/  

 

 

 

 

 

 

 

POINT TECHNIQUE 

 

https://aude.fff.fr/simple/formations/
https://aude.fff.fr/simple/accompagnement-technique/


 

 

Les clubs mentionnés ci-dessous, redevables auprès du District, sont invités à s’acquitter de leur 
dette.  
Pour  les clubs ayant pas opté pour le prélèvement mensuel, celui-ci s'effectuera le 29 octobre 
Pour  les clubs n'ayant pas opté pour le prélèvement mensuel, le paiement de cette dette doit 
être parvenu au District obligatoirement avant le 29 octobre dernier délai 

Si toute toutefois un club rencontre un problème de trésorerie, il lui appartient de contacter le 
secrétariat par mail. Le trésorier du district prendra attache avec le club pour trouver une solution.   
 
 

 

581877 ALARIC FC 1 018,60 € 

505991 ALZONNE F.C. 1 139,92 € 

554462 ARMISSAN FC 311,52 € 

518004 ARZENS E.S. 78,29 € 

560537 ASC MAHORAISE 57,00 € 

548103 BADENS RUSTIQUE R.C. 155,00 € 

582089 BAGES AJS 1083,91 € 

519689 BRAM A.S 756,40 € 

590237 BRIOLET FC 1 464,42 € 

560277 CARCAS DOMAIRON AS 450,38 € 

554179 CARCAS MAHORAISE 219,74 € 

547377 CARCAS AS des iles 915,33 € 

548132 CARCASSONNE FAC 817,09 € 

564161 CASTEL FC CHAURIEN 746,59 € 

540546 CASTELNAUDARY C.O 909,03 € 

522805 CAUX SAUZENS F.C 801,42 € 

515424 CHALABRE F.C 1 593,72 € 

580919 CORBIERES MEDITERRANEE 985,50 € 

528505 CUXAC AUDE OL 1 179,68 € 

564150 ESPERAZA AS 429,47 € 

552043 ESPOIR COURSANAIS 1 397,56 € 

517800 FANJEAUX E.S. 589,53 € 

560279 FLEURY FC 841,60 € 

560893 GOAL 211,70 € 

581405 GFPLM 76 € 

547920 GFC 656,48 € 

541675 GRUISSAN MJC 131,88 € 

563596 HAUT MINERVOIS OL 1 648,84 € 

553414 LAUQUET FC 109,90 € 

533755 LE COUGAING F.C. 984,92 € 

538458 LES MARTYS OL 693,59 € 

564062 LEZIGNAN ATLAS 645,00 € 

549438 MALEPERE F.C. 512,20 € 

550702 MALVES E.S. 1 102,11 € 

539814 MAS STE PUELLES F.C. 696,87 € 

SITUATION FINANCIERE 



549437 MINERVOIS U S 1 003,69 € 

563669 MONTOL SAISS MOUSSOUL OL 940,68 € 

533424 MONTREAL OLYMPIQUE 331,01 € 

552807 MOUSSAN MONTREDON 689,45 € 

581261 MT NOIRE US 1 673,96 € 

580676 NARBONNAIS UFC 1 045,28 € 

540547 NARBONNE F.U. 754,18 € 

564014 OL DES CORBIERES ST ANDREEN 564,78 € 

533130 PEXIORA A S 919,24 € 

527203 PEZENS USA 1 066,63 € 

564098 PIEUSSE RC 484,42 € 

524095 QUILLAN H.V.FC 1 161,11 € 

519687 RAZES LASSERRE 777,77 € 

527209 SALLES HERS U S 480,65 € 

534933 ST MARTIN LALANDE 130,55 € 

525531 ST NAZAIRE F C 708,87 € 

520185 ST PAPOUL O S 1 126,93 € 

521348 STE EULALIE VILLESEQUELANDE 1 220,75 € 

509410 TREBES F C 356,19 € 

550059 UF LEZIGNANAIS 188,39 € 

582387 VILLASAVARY US 140,79 € 

548101 VILLEDUBERT F C 737,00 € 

529108 VILLEGLY F C 929,04 € 
 
 

Le Président 
M. Pierre Micheau 
 

 
 
 

Le secrétaire général 
M. Nicolas BELLEGUEULE 

 
 


